
Face aux aléas de la vie, nous avons à cœur de vous soutenir et vous aider à faire face à une rupture familiale.

C’est pourquoi, Harmonie Mutuelle et les partenaires sociaux de votre branche professionnelle ont décidé de soutenir les salariés en 
situation monoparentale par l’octroi d’une aide financière liée à la scolarité des enfants de l’école primaire jusqu’au lycée.

Cette aide sociale s’adresse à tous les salariés des entreprises adhérentes au régime prévoyance labélisé en situation monoparentale 
de la CCN Métallurgie, elle est accordée sous conditions de ressources.

CRITÈRES D’ATTRIBUTION

  Être salarié et affilié au régime prévoyance labellisé de la CCN 
Métallurgie.

  Être en situation de famille monoparentale.

  Avoir un ou des enfants scolarisés de l’école primaire jusqu’à la 
fin du Lycée.

  Disposer d’un revenu fiscal de référence annuel inférieur à 
25 500 € par part fiscale. L’évaluation de la situation individuelle 
s’appuie sur les ressources fiscales du foyer définies  par le Revenu 
Fiscal de Référence figurant sur l’avis d’imposition divisé par le 
nombre de parts fiscales du foyer.

MONTANT DES AIDES FORFAITAIRES ACCORDÉES PAR ENFANT 
SCOLARISÉ

• École élémentaire / 2ème et 3ème cycle (du CP au CM2)    150 €
• Collège : de la 6ème à la 3ème    250 €
• Lycée : de la seconde à la terminale    300 €
L’aide sociale est versée de manière forfaitaire une fois par année 
scolaire. Elle est cumulable en fonction du nombre d’enfants et 
renouvelable tous les ans jusqu’à la fin des études secondaires.

Cette aide sociale intervient en complément des aides sociales 
légales qui peuvent vous être attribuées par les organismes sociaux. 
Les aides sont versées par ordre d’arrivée et dans la limite des fonds 
disponibles dans le cadre du fonds de solidarité de la branche.

CCN MÉTALLURGIE – DEGRÉ ÉLEVÉ DE SOLIDARITÉ

AIDE SOCIALE FAMILLES 
MONOPARENTALES



Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le : I__.__I__.__I__.__.__.__I

Nom de l’entreprise : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° Siret : I__.__.__I I__.__.__I I__.__.__I__.__.__.__.__I

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance : I__.__I__.__I__.__.__.__I

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal : I___.___.___.___.___I   Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone fixe : I__.__I    I__.__I    I__.__I    I__.__I    I__.__I

Téléphone portable : I__.__I    I__.__I    I__.__I    I__.__I    I__.__I

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . @ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Enfants fiscalement rattachés à votre foyer :

Nom/prénom Age Situation scolaire (année d’école primaire, 
année du collège, année du lycée).

Signature :

Afin de vous verser cette aide, merci de nous renvoyer ce formulaire complété accompagné des justificatifs suivants :
• Le formulaire d’intervention sociale ci joint complété et signé.
• Votre dernier avis d’imposition sur le revenu avec mention de la lettre T (statut famille monoparentale).
• Le dernier bulletin de salaire du salarié.
• Le ou les justificatifs de scolarité de vos enfants qui vous sont fiscalement rattachés.
• Votre relevé d’identité bancaire.

   PAR EMAIL  à socialesindustries@harmonie-mutuelle.fr

     PAR COURRIER à Harmonie Mutuelle 
Secrétariat de la direction de l’Action sociale - Cap 55 - 41 rue Fabienne Landy - 37700 St Pierre des Corps.

FORMULAIRE DE DEMANDE



Harmonie Mutuelle, mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité, immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro Siren 538 518 473, numéro LEI n° 969500JLU5ZH89G4TD57. Siège social : 143, rue Blomet - 
75015 Paris. Les données collectées sont uniquement destinées à un usage interne par Harmonie Mutuelle – Service d’action sociale, pour le suivi de votre demande, et seront conservées uniquement pendant le déroulement de votre 
suivi et effacées 2 ans après la fin de la prise en charge. Conformément à la règlementation, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement ou de portabilité de vos données personnelles. Vous disposez en outre d’un 
droit à la limitation des traitements, d’un droit au retrait du consentement, du droit de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée et d’un droit d’opposition dans les limites des intérêts légitimes de la Mutuelle. Ces droits peuvent être 
exercés auprès du Responsable Protection des Données par mail à l’adresse dpo@harmonie-mutuelle.fr

CONDITIONS DE RESSOURCES
Le calcul du plafond du revenu du foyer est le rapport entre le revenu fiscal de référence 

et le nombre de parts fiscales du foyer, il doit être inférieur à 25 500 €.

RAPPEL DU CALCUL DE NOMBRE DE PARTS

Célibataires ou divorcé(e)s 

Avec 1 enfant à charge 1,5 parts

Avec 2 enfants à charge 2 parts

Avec 3 enfants à charge 3 parts

Avec 4 enfants à charge 4 parts

Veufs ou veuves

Avec 1 personne à charge 2,5 parts

Avec 2 personnes à charge 3 parts

Avec 3 personnes à charge 4 parts

Avec 4 personnes à charge 5 parts

Majoration Handicap + 1/2 part supplémentaire

Revenu 
par part fiscale

Revenu fiscal de référence

Part fiscale
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